
Compétences requises

Vous devez satisfaire 
aux normes médicales
des Forces canadiennes
et réussir un processus
de sélection comprenant
des entrevues et un vaste
éventail d’examens, dont
des tests d’aptitude
physique.

Programmes
d’enrôlement

Programme de formation
des officiers de la Force

régulière - Le Programme de formation des
officiers de la Force régulière (PFOR) comprend
des études de premier cycle (baccalauréat)
entièrement subventionnées au Collège militaire
royal du Canada ou dans une autre université
canadienne reconnue. Ces études sont suivies par
une période de service obligatoire au sein de la
Force régulière des Forces canadiennes. Pour être
admissible au PFOR, vous devez avoir terminé vos
études secondaires et avoir obtenu les crédits
préparatoires à l’université pertinents, être en 

5e secondaire ou en 12e année dans un programme
approprié dont la réussite est assurée ou être inscrit
dans une université canadienne reconnue.

Enrôlement direct en qualité d’officier -
Pour être admissible à l’enrôlement direct 
en qualité d’officier, vous devez détenir un
diplôme universitaire.

Instruction

Phase I : Formation de base des officiers

Si votre candidature est retenue, vous serez
enrôlé au sein des Forces canadiennes et, après
une évaluation initiale, entreprendrez le cours
élémentaire d’officier à l’École de leadership 
et de recrues des Forces canadiennes à 
Saint-Jean-sur-Richelieu, au Québec. Vous 
y apprendrez les principes du leadership, les
règlements et coutumes du service militaire, le
maniement de base des armes et le secourisme.
Vous participerez aussi à un programme
rigoureux de conditionnement physique et de
sports. La formation de base des officiers est
offerte en anglais et en français, et elle con-
stitue un préalable à toute formation ultérieure.

CE QU’ILS FONT La fonction principale des officiers d’opérations maritimes de surface et 
sous-marines (MAR SS) consiste à faire partie de l’équipage des navires de combat de haute mer du
Commandement maritime. Les officiers MAR SS sont chargés du commandement, de la coordination 
et du contrôle des opérations militaires maritimes qui nécessitent la capacité de diriger et de prendre 
des décisions, souvent dans des conditions défavorables. Ils doivent posséder des connaissances et de
l’expertise dans toute une gamme d’activités liées à l’exercice de la puissance maritime, notamment la
stratégie, la tactique et les procédures maritimes pour l’utilisation des navires, des sous-marins et des
aéronefs, des capteurs maritimes, du renseignement brut de combat et des systèmes d’armes. Les
officiers MAR SS participent aussi à la conception, à l’acquisition et à l’évaluation de navires ou de 
systèmes et exécutent des fonctions d’état-major et d’instruction ainsi que des tâches administratives.

Opérations maritimes
de surface et 
sous-marines

Une carrière en 
tant qu’officier
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Après la formation de base des officiers, vous pourrez
suivre un cours de langue seconde d’une durée de deux 
à sept mois, selon votre niveau de connaissance de 
cette langue.

PHASE II : Instruction élémentaire des 
officiers MAR SS

Vous entreprendrez une instruction intensive et variée. À la
suite de votre cours de langue, vous fréquenterez le Centre
d’entraînement des officiers de marine (CEOM) à Esquimalt
(Colombie-Britannique) pendant environ 12 mois. Votre
instruction au CEOM sera composée de trois cours donnés
en salle, à l’aide de simulateurs et à bord de navires en 
mer, durant lesquels seront enseignés tous les aspects de 
la navigation, de la qualité de responsable de quart, des
communications, du mouvement relatif, de la sécurité des
navires, des mesures d’urgence et des règles de matelotage.
Lorsque vous aurez terminé votre instruction au CEOM,
vous serez affecté à bord de votre premier navire opéra-
tionnel où, dans un délai d’environ 24 mois, vous suivrez 
la formation requise en mer et en cours d’emploi menant à
un certificat de chef de quart et à la qualification profes-
sionnelle à titre d’officier de marine. De plus, à l’École des
opérations navales à Halifax (Nouvelle Écosse), vous devrez
suivre un cours axé sur les opérations et la tactique à bord
d’un navire et couvrant les domaines d’étude tels que les
communications, les opérations et les procédures liées aux
hélicoptères, le droit militaire et les connaissances navales
d’ordre général. Après six mois d’études générales, vous
vous spécialiserez pendant quatre à six mois dans un des
domaines suivants : la navigation, la direction de tir de sur-
face ou sous-marin, le contrôle et la direction d’opérations
héliportées ou la gestion de l’information et des systèmes
de communication.

Environnement de travail

L’environnement de travail de l’officier MAR SS comprend
l’exécution de fonctions exigeantes sur le plan physique et
mental pendant des périodes prolongées. Comme officier de
marine, vous êtes continuellement influencé par la mer. 
Le mal de mer est habituellement temporaire. Vous serez
vite sur pied et votre nouvel environnement deviendra 
une seconde nature. En mer, vous devez être prêt à 
travailler de longues heures, à vivre dans des logements
étroits et à être séparé de votre famille pendant vos 
affectations en mer. Comme officier subalterne du MAR SS,
votre première période en mer (y compris l’instruction) 
durera approximativement entre quatre ans et demi et 
cinq ans. Au fur et à mesure des progrès accomplis, 

l’instruction additionnelle vous permettra de devenir 
chef de service de combat à bord d’une frégate ou d’un
destroyer, responsable de toutes les armes, de tous les cap-
teurs et de toutes les opérations du navire. Comme officier
supérieur MAR SS, vous pourriez devenir second, le com-
mandant en second d’un navire ou même commandant de
votre propre navire en mer. Si vous êtes sélectionné ou 
que vous choisissez de servir à bord de sous marins, vous
suivrez un cours élémentaire d’officier sous-marinier après
avoir obtenu votre qualification professionnelle à titre 
d’officier de
marine. À la fin
de ce programme
très intensif,
vous partirez à
bord des nou-
veaux sous
marins de la
classe Victoria.

L’instruction, 
les vêtements
adaptés et
l’équipement
appropriés sont fournis, et la santé, la sécurité et le moral
des officiers d’opérations maritimes de surface et sous-
marines sont surveillés de près.

Emplois civils équivalents

Certains des emplois civils équivalents comprennent des
postes et des responsabilités à bord de navires de haute mer,
qu’il s’agisse de navires marchands, de navires de la Garde
côtière ou de paquebots de ligne. Les postes (par exemple,
lieutenant, capitaine, commandant) sont déterminés selon
votre niveau de qualification MAR SS, selon le type de 
navigation, intérieure ou océanique, et aussi selon le rôle
précis du navire. Un grand nombre d’entreprises civiles 
tiennent en haute estime l’entraînement naval canadien.
L’intensité, la qualité et l’intégralité de l’instruction et des
emplois produisent des employés modèles qui peuvent
s’adapter facilement à n’importe quel navire de haute mer.
Les individus qui possèdent les compétences susmentionnées,
ainsi que celles obtenues sur terre dans des postes d’état
major et de gestion, ont les dispositions nécessaires pour 
travailler dans un milieu en rapide évolution et offrent à 
l’industrie une vaste expérience en leadership.


